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REGLEMENT UTILISATION DU KIT DE 
COMMUNICATION gym+ 

 

Article 1 – Objet 

 

La Fédération Française de Gymnastique met à disposition des clubs affiliés qui proposent l'activité 

gym+ un kit de communication spécifiquement dédié à cette discipline.  

 

Ces clubs, identifiés par la Fédération, sont ceux qui ont un entraîneur gym+ formé et licencié 

auprès de la Fédération pour la saison en cours. 

 

Article 2 – Contenu du Kit de Communication 

 

Le kit de communication gym+ comprend les éléments suivants : 

 

• Vidéos promotionnelles sous formats courts et longs. 

• Affiches et flyers personnalisables. 

• Affiches et flyers. 

• Masques de présentation Powerpoint. 

• Kits pour les réseaux sociaux. 

• Brochures de présentation de l'activité gym+. 

 

Article 3 : Utilisateurs 

 

Seuls les clubs répondant aux critères mentionnés à l'article 1 sont autorisés à utiliser le Kit de 

Communication gym+.  

Les utilisateurs qui ne satisfont pas à ces conditions pourront faire l'objet de sanctions 

conformément aux dispositions du règlement disciplinaire de la Fédération. 

 

Article 4 – Modalités d'utilisation 

 

Les clubs de gym+ qui utilisent le Kit de Communication s'engagent à respecter la charte graphique 

spécifique à la discipline gym+ et à ne pas altérer son contenu ni son objectif.  

 

Le Kit de Communication doit être utilisé exclusivement dans le but de promouvoir l'activité gym+ 

notamment lors d'événements, de manifestations, ou sur les plateformes de réseaux sociaux. 

 

Article 5 – Accessibilité et Modifications du Règlement 

 

Ce règlement est accessible en ligne sur le site internet de la Fédération Française de 

Gymnastique.  

 

Il peut également être adressé gratuitement à toute personne en faisant la demande écrite, par 

mail à l’adresse gymplus@ffgym.fr ou par courrier à l’adresse suivante : Fédération Française de 

Gymnastique, Kit de Communication gym+, 7 ter Cour des Petites Écuries, 75010 PARIS. 
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La Fédération se réserve le droit de modifier ce règlement à tout moment. Toutes les modifications 

seront publiées sur le site web de la Fédération. 

 

 


